
CONGRÈS DES POUVOIRS LOCAUX ET RÉGIONAUX

• UNE ASSEMBLÉE POLITIQUE d'élus locaux et régionaux 
comprenant 612 maires, gouverneurs, conseillers, etc.

• REPRÉSENTANT 130 000 collectivités locales et 
régionales des 46 Etats membres du Conseil de 
l'Europe.

• PROMEUT la dimension locale et régionale des valeurs 
du Conseil de l'Europe : droits de l'homme, démocratie 
et Etat de droit.

• CONTRIBUE à l'élaboration d'instruments juridiques 
dans le domaine de la démocratie territoriale. 



Quelques dates clés depuis 1952...

1952 | 26 septembre

Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe décide de constituer une Commission 

spéciale des Affaires communales et régionales.

1957 | 12 janvier
Première session de la « Conférence européenne des pouvoirs locaux » est ouverte à 
Strasbourg, sous la présidence de Jacques Chaban-Delmas.

1975 | 19 février
Comité des Ministres décide d’élargir les compétences de la « Conférence » qui devient « 
Conférence des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe ».

1985 | 15 octobre
La Charte européenne de l’autonomie locale est ouverte à la signature des Etats membres 
du Conseil de l’Europe à l’occasion de la 20e Session de la Conférence européenne des 
pouvoirs locaux et régionaux.

2003 | 21 mai
La Charte européenne révisée sur la participation des jeunes à la vie locale et régionale 
est adoptée par le Congrès lors de sa 10eme session.

2013 | 23 octobre
La Charte européenne de l'autonomie locale ratifiée par les 47 États membres du Conseil 
de l'Europe.

2019 | 2 avril et 29 octobre
Le Congrès vote l'octroi du statut de partenaire de la démocratie locale au Royaume du 
Maroc et à la Tunisie. 
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1994 | 14 janvier
La Conférence est remplacée par le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux.



Structure et fonctionnement

LE CONGRÈS
LE BUREAU
Organe exécutif

CHAMBRE DES 
POUVOIRS LOCAUX

COMMISSION DE
LA GOUVERNANCE

COMMISSION DE 
MONITORING

COMMISSION DES 
QUESTIONS D'ACTUALITÉ

LE FORUM STATUTAIRE

CHAMBRE DES RÉGIONS

CONGRÈS DES POUVOIRS LOCAUX ET RÉGIONAUX

3 COMMISSIONS STATUTAIRES

2 CHAMBRES
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Cabinet du Président 

et du Secrétaire général

Secrétaire exécutif

CHAMBRE DES POUVOIRS LOCAUX

Secrétaire exécutif

CHAMBRE DES RÉGIONS
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SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

DIRECTEUR
• Administration

• Communication 

institutionnelle

COOPÉRATION ET RELATIONS EXTERIEURES

COMITÉ DES RÉGIONS DE 

L'UE ET ASSOCIATIONS 

EUROPÉENNES

SEMAINE EUROPÉENNE DE 

LA DÉMOCRATIE LOCALE

Secrétariat

PARTENARIAT SUD-MED ET 

PLAN D'ACTION POUR 

L'ARMENIE

PLAN D’ACTION POUR 
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PARTENARIAT ORIENTAL

• Bureau de la table

• (Programme des 

jeunes délégués)



Délégations nationales

CONGRÈS DES POUVOIRS LOCAUX ET RÉGIONAUX

Regroupés dans les

46 délégations nationales

MEMBRES DU CONGRÈS

306 représentants et 306 suppléants

4 ans

CHAMBRE DES 

POUVOIRS LOCAUX

CHAMBRE DES 

RÉGIONS

Répartis entre

les Chambres et les Groupes politiques

Membres non enregistrés



Un organisme normatif

CONGRÈS DES POUVOIRS LOCAUX ET RÉGIONAUX

PRINCIPAUX INSTRUMENTS JURIDIQUES ET TEXTES DE RÉFÉRENCE

Les normes de protection 

des droits des autorités 

locales

Les principes de la 

démocratie régionale : 

structure, organisation, 

place dans l'Etat, etc...
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COMMISSION DE MONITORING

Suivi de l'application de la Charte européenne de l'autonomie 

locale et de son protocole additionnel

• Visite de monitoring 

régulière (tous les 5 

ans)

• Examen de 

l'application de la 

Charte européenne de 

l'autonomie locale

• Rapports pays par 

pays & éléments 

particuliers de la 

Charte. 

OBSERVATION DES

ÉLECTIONS LOCALES ET RÉGIONALES

Activité complémentaire au processus de

suivi politique de la Charte

• Mission 

d'observation sur 

invitation des Etats 

membres

• Rapports sur la 

situation 

préélectorale et le 

processus de vote

• Coopération avec 

les institutions 

européennes

Monitoring de la démocratie locale et régionale



CONGRÈS DES POUVOIRS LOCAUX ET RÉGIONAUX

COMMISSION DES QUESTIONS D’ACTUALITE

Thèmes sur les défis des sociétés d'aujourd'hui

• Cohésion sociale

• Développement de 

sociétés inclusives

• Éducation

• Dialogue interculturel

• Jeunesse et protection 

de l'enfance

• Intégration des 

migrants, etc.

COMMISSION DE LA GOUVERNANCE

Les affaires statutaires du Congrès

• Gouvernance et 

éthique publique

• Finances publiques

• Coopération 

transfrontalière et 

interrégionale

• Démocratie 

électronique

• Participation des 

citoyens, etc.

Gouvernance et questions d’actualité
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Activités thématiques et de terrain

Semaine européenne de la 

démocratie locale 
Partenariat Sud-Med 

Projets de coopération

Alliance européenne des villes et 

régions pour l’inclusion des Roms

Droits des enfants
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Dialogue politique

Assemblée parlementaire
Forum de débats et de propositions

• Comité des régions de l'Union 

européenne

• Associations nationales de 

collectivités locales et régionales

• Associations internationales de 

collectivités locales et régionales 

Dialogue politique avec les institutions

du Conseil de l'Europe
Partenariats

Comité des Ministres
Organe décisionnel


